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Faits saillants Contexte
Bien que la réglementation ait souvent permis des améliorations à l’envi-
ronnement, on s’attend à ce que les instruments reposant sur les méca-
nismes du marché puissent engendrer des résultats équivalents, voire
supérieurs, et ce, à un coût moindre, en mettant à profit les forces du
marché, en récompensant l’amélioration continue et en stimulant le
développement technologique.

Au cours du siècle dernier, en raison de la rareté croissante des
ressources, les gouvernements en ont limité l’accès au moyen de 
systèmes de permis permettant de définir qui peut les utiliser et sous 
quelles conditions. Avec la raréfaction continue des ressources, on a par-
fois proposé et créé des marchés afin d’en favoriser une utilisation plus
efficiente et durable. Dans une certaine mesure, la création de marchés
peut également constituer un moyen apolitique de résoudre les conflits
liés à l’accès aux ressources.

Dans un marché parfaitement concurrentiel, les vendeurs et les
acheteurs se rencontreraient pour échanger de l’eau ou des droits sur
l’eau, de sorte que l’on obtiendrait un prix d’équilibre reflétant l’ensemble
des valeurs accordées à cette ressource. Ainsi, les marchés de l’eau 
permettraient de veiller à ce que les droits d’utilisation de l’eau soient
cédés à ceux qui leur accordent le plus de valeur et, par conséquent, 
qui choisiraient les utilisations les plus rentables. La mise en place de 
tels marchés pourrait, en principe, réduire l’intervention de l’État, et 
plus particulièrement la nécessité de déterminer qui peut accéder à l’eau.
Cependant, l’État doit intervenir afin, par exemple, de fixer la quantité
globale d’eau pouvant être échangée ou la structure de ces échanges 
de sorte à atteindre certains objectifs environnementaux et sociaux. La
création de marchés correspondrait en fait davantage à une transforma-
tion des fonctions de réglementation de l’État.

Les marchés sont souvent superposés aux systèmes de gestion des
ressources existants. Pour cette raison, ils peuvent coexister avec
d’autres arrangements institutionnels, et les systèmes de droits à la pro-
priété associés. On compte essentiellement deux autres types d’arrange-
ments à cet égard : la gestion communautaire (associée à la propriété
commune d’une ressource) et la gestion par l’État (p. ex. au moyen de
permis), cette dernière étant prédominante au sein des sociétés industri-
alisées. La récente tendance à la gestion intégrée des ressources en eau
(GIRE) à l’échelle du bassin versant est toutefois étroitement liée aux
principes de gestion communautaire.

• Les marchés de l’eau 
cherchent à utiliser les 

incitatifs marchands afin 
de favoriser une répartition 

et une utilisation plus 
efficientes de la ressource.

• Les coûts associés à la 
mise en œuvre d’un marché,

de même que les coûts de 
transaction, peuvent limiter 

les échanges et les gains 
d’efficacité anticipés.

• Les impacts sociaux et 
environnementaux des 

marchés de l’eau ne sont pas 
suffisamment documentés.

• Une réglementation 
adéquate est nécessaire 

afin d’obtenir les avantages 
environnementaux et sociaux

attendus des marchés.



La présente note examine l’utilisation de mécanismes du marché (« marchés de l’eau ») dans le but de
favoriser une consommation durable de l’eau. Une note d’information connexe, Instruments reposant sur

les mécanismes du marché pour la gestion de la demande d’eau I : Application de la tarification et des

taxes, étudie quant à elle le rôle de la tarification et des taxes dans la gestion de la demande en eau.

Marchés de l’eau, droits à la propriété et restrictions aux échanges
La création de marchés de l’eau est facilitée par l’instauration de définitions claires et détaillées des 
droits à la propriété, permettant ainsi d’atténuer les risques perçus par les utilisateurs d’eau. La tâche 
peut cependant être complexe. Au Texas, dans le bassin du Rio Grande, il a fallu 15 ans pour clarifier 
les droits préexistants sur l’eau. En outre, la mobilité, la volatilité et la variabilité de la qualité de l’eau 
en compliquent la définition et la réglementation à titre de propriété privée.

Dans les faits, il existe toujours des restrictions, plus ou moins sévères, à la sécurité du titre que 
détiennent les titulaires de droits sur l’eau. La nécessité pour les gouvernements de se réserver le droit 
d’intervenir afin de s’assurer que l’on respecte les objectifs environnementaux, entre autres objectifs
publics, constitue une limite importante. Le défi consiste donc à rendre ces interventions prévisibles, 
de sorte à réduire les risques et l’incertitude chez les utilisateurs.

Parmi les obstacles politiques importants à la création de marchés, on trouve la crainte que ces derniers
entraînent la marchandisation de l’eau (soit que l’eau devienne un bien échangeable par opposition à un
service essentiel ou un droit), la rendant accessible à quiconque peut y mettre le prix, entre autres par 
l’importation, sans tenir compte d’autres objectifs sociaux et environnementaux. 

Coûts de transaction et coûts institutionnels
La plupart des avantages attendus de la création de marchés supposent de faibles coûts de transaction. De
plus, les projets de création de marchés pour les droits sur les ressources tiennent rarement compte des
coûts liés à la transition vers un nouveau système administratif. Ces coûts peuvent cependant être élevés,
et c’est pourquoi il faut concevoir des stratégies afin de les réduire. Ces coûts sont entre autres associés
aux éléments suivants :

• Modification du système de gestion des droits.

• Mécanismes et information nécessaires pour faciliter les échanges.

• Incidence environnementale et sur les tiers, dont : les conséquences de la création de marchés de l’eau
sur les collectivités sources (celles d’où provient l’eau), sur les utilisateurs en aval ou sur le débit (la
quantité d’eau s’écoulant dans un cours d’eau).

• Création de la capacité nécessaire pour mettre en œuvre et gérer un nouvel instrument de politique ou
modification connexe du rôle des fonctionnaires, le cas échéant.

• Exécution de la réglementation et surveillance : pour s’assurer que l’on connaît le volume d’eau exact
échangé, de même que les conséquences de ces échanges, il faut pouvoir faire les mesures nécessaires
et assurer une surveillance continue.

Comme de tels coûts peuvent s’avérer élevés, les marchés pourraient devenir de plus en plus attrayants 
au fur et à mesure que les ressources se raréfient.

Marchés de l’eau, en pratique
On a créé des marchés de l’eau dans des régions où la ressource est relativement rare, comme au Chili, 
en Australie, dans l’Ouest américain et dans le Sud de l’Alberta, où les droits d’accès aux ressources
dépassent la disponibilité de celles-ci. L’importance des échanges par rapport à la répartition globale 
de l’eau varie. Au Chili, les échanges constituent théoriquement le principal moyen de répartition de la
ressource, tandis que, en Californie, ils ne représentent que de 3 à 6 % de l’offre d’eau totale. Cela peut 
sembler évident, mais il faut tout de même le souligner : il n’est possible d’échanger de l’eau que là où 
les infrastructures permettent sa distribution.
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Les premiers marchés de l’eau ont été rendus possibles en 1981, au Chili, suite à l’adoption de modifica-
tions au code relatif aux eaux. Il s’agit aussi des marchés les moins réglementés, la plupart des décisions
liées à la gestion de l’eau, dont la création d’un marché local, étant prises par les titulaires de droits et les
associations d’irrigation privées. Selon des analyses menées récemment, beaucoup de problèmes subsis-
tent, comme la gestion des externalités et une meilleure définition des droits sur l’eau, ce qui explique
pourquoi, dans les faits, les échanges demeurent limités dans de nombreuses régions du pays. De plus, la
création de marchés n’a pas permis une utilisation plus efficiente de l’eau en agriculture. Les conséquences
sociales des marchés chiliens doivent aussi faire l’objet d’analyses supplémentaires.

En Californie, les échanges ont principalement lieu entre agences de l’eau et sont le plus souvent des con-
cessions temporaires. Parmi les principaux éléments marquant l’évolution de ce marché depuis 1990, on
trouve : le rôle central que jouent les institutions de l’État dans la création du marché de l’eau; la souplesse
que peut procurer un marché pour avoir accès à l’eau en période de pénurie; de même que d’importantes
questions en suspens, dont les implications sociales pour les collectivités d’où l’on peut importer de l’eau,
la nécessité de gérer conjointement les eaux de surface et souterraines, et un financement continu afin
d’assurer que l’eau soit disponible pour servir des objectifs environnementaux.

Au Texas, on a créé un marché en 1986; sa structure est plutôt simple et les restrictions réglementaires sur
le commerce sont minimales. Sa création a permis d’atteindre une répartition plus efficiente de l’eau, mais
n’a pas entraîné de réduction de l’utilisation d’eau dans les secteurs agricole et municipal. En fait, plutôt
que de favoriser la conservation de l’eau, un marché peut en favoriser l’utilisation, puisque l’usager peut
remédier au risque de pénurie en achetant de l’eau plutôt qu’en investissant dans des technologies plus 
efficientes. Sur le plan social, il semble que les petits exploitants agricoles et les municipalités moins bien
nanties soient désavantagées.
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2 688 dam3

8,91 $ dam3 à
735,48 $/dam3

123 457 dam3

24,30 $/dam3 52 396 dam3

2,51 $ à
60,75 $/dam3

329 807 dam3

        52,65 $ à
           153,90 $
                /dam3

749 dam3

1,620 $ à
9,072 $/dam3

  29 406 dam3

 9,68 $ à
1,620 $/dam3

814 dam3

2 375 $ à
10 125 $/dam3

1 906 dam3

0,20 $/dam3

1 dam3 = 1 000 m3. Les quantités
d’eau échangées sont agrégées 
et présentées avec l’éventail de 
prix associé aux transactions rap-
portées. Ces transactions peuvent
êtres des concessions temporaires
(d’une durée de 10 jours à 1 an) 
ou des échanges permanents. 
Cette figure est présentée à titre
indicatif, et ne contient pas toutes
les transactions. Il faut aussi noter
que les prix des échanges ne sont
pas toujours rendus publics, comme
c’est le cas en Alberta, où 4 045
dam3 on été transférés dans le 
cadre de cinq transactions.

Échanges d’eau dans quelques États américains, 2003-2004

Source : Water Strategist. Analysis of Water Marketing, Finance, Legislation and Litigation. Septembre et novembre 2004.
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À leur création, les marchés de l’eau australiens ont suscité des problèmes économiques, sociaux et envi-
ronnementaux, car les systèmes de délivrance de permis n’étaient pas conçus de sorte à en tenir compte.
Ainsi, le pays a commencé à étudier et à mettre en œuvre diverses réformes afin d’assurer un meilleur
fonctionnement de ces marchés. Parmi celles-ci, on trouve la séparation des systèmes d’attribution des
droits et de répartition de l’eau. De plus, les conditions de délivrance de permis permettront d’aborder les
questions environnementales, telles que la salinité.

L’approche australienne relativement aux marchés de l’eau a eu des effets positifs sur l’environnement et
les collectivités, principalement en raison de la mise en place de diverses dispositions réglementaires. Par
exemple, pour être actifs sur le marché, les agriculteurs doivent démontrer qu’ils ont adopté des pratiques
efficientes d’utilisation de l’eau. Cela dit, de nouvelles questions sociales ont été soulevées, comme la situa-
tion difficile des propriétaires de petites exploitations familiales et les conséquences des transferts d’eau
importants sur certaines des collectivités d’où l’eau est importée. Ces questions ont pour effet de réduire
l’activité économique de façon marquée dans ces régions.

En Alberta, on a récemment autorisé le transfert de droits octroyés par permis. Il pourra ainsi y avoir de
nouveaux usagers même si les ressources sont entièrement attribuées. Les transferts peuvent être perma-
nents ou temporaires, et nécessitent l’approbation du gouvernement, que l’on ne peut obtenir que si l’on a
mis en œuvre un plan de gestion approuvé. Le gouvernement albertain se réserve le droit de retenir 10 %
de l’eau transférée à des fins environnementales. Cinq transactions ont eu lieu depuis 2002 dans le bassin
de la rivière Saskatchewan Sud. 

Conclusion
Les analyses des marchés de l’eau ont principalement porté sur leur incidence économique. Des études
indiquent que les marchés de l’eau conçus de façon adéquate peuvent favoriser une répartition plus effi-
ciente des droits sur l’eau. Ils peuvent aussi entraîner des utilisations nouvelles et plus rentables de l’eau.
La plupart des échanges se produisent au sein du secteur agricole ou entre les secteurs agricole et urbain.

Les exemples susmentionnés montrent toutefois que l’eau échangée n’est pas nécessairement utilisée de
façon plus efficiente. En outre, il faut tenir compte des possibles effets négatifs de ces marchés sur le plan
social ou environnemental. L’expérience australienne suggère néanmoins que, dans les régions où l’eau 
est l’eau est plus rare, les marchés peuvent avoir des avantages environnementaux et sociaux s’ils sont
adéquatement réglementés.

Il faut d’autres analyses afin de mieux comprendre les coûts liés à la transition des systèmes de gestion
actuels aux marchés, les effets sociaux et environnementaux des marchés de l’eau existants, ainsi que 
les méthodes les plus fructueuses de résolution de ces questions.
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